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Arrêtés ministériels

A.M., 2014
Arrêté numéro 2014-01 du ministre de la Culture et 
des Communications en date du 14 janvier 2014

Concernant les concours pour les Prix du Québec dans 
les domaines artistiques et littéraires

LE MINISTRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNI-
CATIONS,

VU l’article 1 de la Loi sur les concours artistiques, litté-
raires et scientifi ques (chapitre C-51) qui prévoit qu’il est 
loisible au ministre de la Culture et des Communications 
d’instituer des concours artistiques et littéraires annuels et 
d’en fi xer les conditions;

VU l’article 4 de cette loi qui prévoit que les conditions 
de chaque concours doivent être publiées en temps utile à 
la Gazette offi cielle du Québec;

VU l’arrêté ministériel sur les concours pour les Prix du 
Québec dans les domaines artistiques et littéraires publié 
à la Gazette offi cielle du Québec du 9 février 2011.

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de remplacer cet arrêté 
ministériel afi n, notamment, d’instituer un nouveau Prix 
du Québec dans les domaines de l’architecture et du 
design et d’ajouter l’humour dans les disciplines du Prix 
du Québec Denise-Pelletier;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Sont édictés les concours pour les Prix du Québec dans 
les domaines artistiques et littéraires annexés au présent 
arrêté.

Québec, le 14 janvier 2014

Le ministre de la Culture et des Communications,
MAKA KOTTO

Concours pour les Prix du Québec dans 
les domaines artistiques et littéraires
Loi sur les concours artistiques, littéraires et scientifi ques
(chapitre C-51, a.1)

SECTION I
NATURE DES PRIX DÉCERNÉS

1. Sont institués 8 concours aux fi ns de l’attribution 
annuelle de 8 prix dans le domaine des arts, de la culture 
et de la langue.

Ces 8 prix sont :

1° le Prix Athanase-David;

2° le Prix Denise-Pelletier;

3° le Prix Paul-Émile-Borduas;

4° le Prix Albert-Tessier;

5° le Prix Gérard-Morisset;

6° le Prix Georges-Émile-Lapalme;

7° le Prix Guy-Mauffette;

8° le Prix Ernest-Cormier.

2. Le Prix Athanase-David est la plus haute distinc-
tion littéraire couronnant l’ensemble de la carrière et de 
l’œuvre d’un écrivain.

Les genres littéraires reconnus aux fi ns de ce prix sont 
le conte, la nouvelle, la poésie, le récit, le roman, la dra-
maturgie, la bande dessinée, l’essai, la critique littéraire, 
le journalisme et toutes formes de littérature.

3. Le prix Denise-Pelletier est la plus haute distinction 
en arts d’interprétation couronnant la carrière remarquable 
d’un créateur, d’un interprète, d’un artisan de la scène ou 
d’une personne qui a participé de façon exceptionnelle au 
rayonnement des arts d’interprétation.

Les disciplines reconnues aux fi ns de ce prix sont la 
chanson, la musique, l’art lyrique, le théâtre, la danse et 
l’humour.

Texte surligné 
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4. Le Prix Paul-Émile-Borduas est la plus haute dis-
tinction couronnant l’ensemble de l’œuvre d’un artisan ou 
d’un artiste dans le domaine des arts visuels et des métiers 
d’art ou la carrière d’une personne qui a participé de façon 
exceptionnelle au rayonnement de l’un de ces domaines.

Les disciplines reconnues aux fi ns de ce prix dans le 
domaine des arts visuels sont la peinture, la sculpture, 
l’estampe, le dessin, l’illustration, la photographie, les arts 
textiles, l’installation, la performance, la vidéo d’art et les 
activités multidisciplinaires.

Les disciplines reconnues aux fi ns de ce prix dans le 
domaine des métiers d’art se rapportent à l’exercice d’un 
métier relié à la transformation du bois, du cuir, des textiles, 
des métaux, des silicates ou de toute autre matière.

5. Le Prix Albert-Tessier est la plus haute distinction 
décernée à une personne dans le domaine cinématogra-
phique, dont la carrière et l’œuvre ont contribué, de façon 
notoire, à la réputation du cinéma québécois.

Les activités reconnues aux fi ns de ce prix sont la scéna-
risation, l’interprétation, la composition musicale, la réali-
sation, la production et les techniques cinématographiques.

6. Le Prix Gérard-Morisset est la plus haute distinction 
en patrimoine couronnant l’ensemble de l’œuvre d’une 
personne, qu’elle soit porteuse de traditions, profession-
nelle ou bénévole, qui a participé de façon exceptionnelle 
à la sauvegarde, au rayonnement et à la transmission de 
l’héritage culturel québécois.

Les activités reconnues aux fi ns de ce prix sont la 
recherche, la création, la formation, la production, la 
conservation et la diffusion, dans les domaines des biens 
culturels, des archives, de la muséologie et de la culture 
populaire traditionnelle.

7. Le Prix Georges-Émile-Lapalme est la plus haute 
distinction accordée à une personne ayant contribué de 
façon exceptionnelle, par son engagement, par son œuvre 
ou par sa carrière, à la qualité et au rayonnement de la 
langue française parlée ou écrite au Québec.

Le lauréat de ce prix s’est fait le porte-étendard de la 
promotion du français au Québec, a signifi cativement 
accru le rayonnement de la langue française dans quelque 
domaine que ce soit ou a grandement enrichi la qualité du 
français en usage au Québec.

8. Le Prix Guy-Mauffette est la plus haute distinction 
décernée à une personne dans les domaines de la radio 
ou de la télévision dont la carrière et l’œuvre ont contri-
bué, de façon notoire, à l’excellence de la radio ou de la 
télévision québécoise.

Les disciplines reconnues aux fi ns de ce prix sont 
l’animation, la composition musicale, l’interprétation, le 
journalisme, la production, la réalisation, la scénarisation 
et les techniques télévisuelles et radiophoniques.

9. Le Prix Ernest-Cormier est la plus haute distinction 
décernée à une personne dans les domaines de l’architec-
ture et du design.

Les disciplines reconnues aux fi ns de ce prix sont 
l’architecture, l’architecture du paysage, l’urbanisme, le 
design industriel, le design d’intérieur et le design urbain.

SECTION II
CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ

10. Pour être admissible à un concours, une personne 
doit être citoyen canadien et avoir demeuré au Québec.

11. Un membre d’un jury n’est pas admissible à un 
concours pour l’année au cours de laquelle il fait partie 
de ce jury.

12. Toute candidature doit être accompagnée d’un dos-
sier comprenant une biographie et la liste des publications 
et des réalisations du candidat.

13. Aucun prix ne peut être attribué à plusieurs lauréats 
à moins que le prix ne couronne l’ensemble d’une œuvre 
ou d’une carrière réalisée conjointement.

14. Le jury ne peut attribuer un prix plus d’une fois à 
un même lauréat.

Un lauréat peut cependant se voir attribuer plus d’un 
prix au cours de la même année.

15. Aucun prix ne peut être attribué à titre posthume.

SECTION III
COMPOSITION ET FONCTIONS DU JURY

16. Chaque année, le ministre constitue un jury pour 
chaque concours, en désigne les membres et précise leur 
mandat et sa durée.

Le jury est composé d’au moins 3 membres et d’au plus 
5 membres.

17. Les membres du jury élisent parmi eux un 
président.

18. Le jury de chaque concours a pour fonction d’attri-
buer, s’il le juge à propos, le prix correspondant à ce 
concours.
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SECTION IV
CHOIX DU LAURÉAT

19. La décision du jury est prise à la majorité des voix 
des membres.

La décision doit être écrite, motivée, datée et signée par 
tous les membres du jury.

20. Si le jury décide une année de ne pas attribuer 
le prix, il doit rendre sa décision de la façon prévue à 
l’article 18.

21. Les délibérations du jury sont confi dentielles.

22. La décision du jury a effet à compter de la date 
qu’elle porte.

23. La décision du jury doit être transmise au ministre 
par le secrétaire des Prix du Québec au plus tard le 30 juin 
de chaque année.

24. Le ministre rend publique la décision du jury au 
plus tard le 30 novembre de chaque année.

25. Chaque lauréat reçoit :

1° une somme d’au moins 30 000 $;

2° une médaille créée par un artiste professionnel qué-
bécois, gravée à son nom, dont un double non gravé est 
remis au Musée national des beaux-arts du Québec;

3° un certifi cat sur papier parchemin calligraphié.

SECTION V
ADMINISTRATION DES CONCOURS

26. Le secrétaire des Prix du Québec nomme un secré-
taire pour chacun des concours visés aux paragraphes 1° 
à 8° de l’article 1.

27. Le secrétaire d’un concours convoque les réunions 
du jury en transmettant à chacun des membres un avis 
écrit au moins 1 jour franc avant la tenue de la réunion.

Le secrétaire d’un concours assiste aux réunions, en 
rédige les procès-verbaux et transmet la décision du jury 
et copie de ses procès-verbaux au secrétaire des Prix du 
Québec.

Le secrétaire d’un concours n’a pas droit de vote aux 
réunions du jury.

28. Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté 
ministériel sur les concours pour les Prix du Québec dans 
les domaines artistiques et littéraires publié à la Gazette 
offi cielle du Québec du 9 février 2011.
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